
 

Profil d’enseignement pour le Master de spécialisation en Droit international 

 

Faculté de Droit et Criminologie 

 

Le Diplômé de la faculté de Droit de Master de Spécialisation en droit international est un acteur qui maîtrise : 

 

1. Les connaissances fondamentales et pratiques en droit international général. 

2. Divers domaines spécialisés du droit international, en fonction de ses choix d’options et du travail de fin 

d’études. 

3. Les principes méthodologiques du droit international public. 

4. Les techniques d’argumentation juridique en droit international, oralement et par écrit, par le biais de 

participation à des procès simulés. 

5. La rédaction de travaux approfondis en droit international. 

6. La présentation orale de problématiques de droit international. 

7. Les capacités d’approche critique et analytique du droit international. 


